
°030. il

as instruments d'acceptation des parties contractantes qui n'auront pas
présent Protocole ou l'auront signé en réservant leur acceptation
Posés auprès du Secrétaire général des Nations Unies.

è8 le dépôt des instruments d'acceptation, conformément aux paragraphes
Présent Protocole, par tous les Gouvernements qui seront à cette date

Intractantes, l'amendement figurant au paragraphe premier du présent
entrera en vigueur conformément aux dispositions de l'article XXX de

Secrétaire général des Nations Unies avisera tous les Gouvernements
de chaque acceptation de l'amendement figurant au présent Protocole

ate à laquelle ledit amendement sera entré en vigueur.

Secrétaire général est autorisé à effectuer l'enregistrement du présent
au Moment voulu.

01 DE QUoI, les représentants des gouvernementa susmentionnés, dûment
à cet effet, ont signé le présent Protocole.

à Genève, en un seul exemplaire rédigé dans les langues française et
les deux textes faisant également foi, le 14 septembre mil neuf cent
huit.

(Suivent les noms des signataires.)


